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La demande d’adhésion reproduite en partie ci-dessous est à demander à DIOT lorsque le coordonnateur SPS peut justifier de sa qualité d’adhérents AFCO.
RESPONSABILITE CIVILE PROFESSIONNELLE

FÉDÉRATION DES A.F.C.O.

Associations Françaises des Coordonnateurs 
Sécurité et Protection de la Santé


DEMANDE D'ADHESION - POLICE N°XXXXXXXXXX
QBE FRANCE

 (à adresser à DIOT)

SOUSCRIPTEUR
NOM OU RAISON SOCIALE :





TEL. :











FAX :

ADRESSE :

N° SIRET :







CODE APE :

	ASSURE(S)
	Inscrire obligatoirement les noms du souscripteur et des personnes physiques salariées exerçant la fonction de coordonnateur :


	NOM(S) - PRENOM
	ADRESSE

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	


	HONORAIRES
	Indiquer le montant des honoraires annuels Hors Taxes réalisés par

le souscripteur au cours de l’année 2007 :                                     €


	DECLARATIONS
	Je déclare que les personnes assurées désignées ci-dessus :


· Sont en possession de l'attestation de compétence délivrée à l'issue de leur formation par un organisme agréé.

· Ont acquis une expérience professionnelle d'une durée minimale correspondant au niveau de compétence dans lequel elles exercent conformément aux dispositions de l'article R 238-10 du Code de Travail.

· N'ont pas fait l'objet de réclamation mettant en cause leur responsabilité civile au cours des trois dernières années.

En cas de sinistre, il convient de compléter la déclaration complémentaire en annexe afin que la compagnie puisse étudier votre demande.

	Je demande à adhérer à la police Responsabilité Civile Professionnelle A.F.C.O. à effet du 

(au plus tôt le jour de réception de votre demande par nos services) :
	


Je précise les éléments suivants :

· Nombre de Coordonnateurs au 1er janvier 2008 :

· Justification de ma qualité d’adhérent AFCO et du paiement des cotisations 2008. 

· 4 options de garanties :

	option
	garantie

	1
	250 000 €

	2
	500 000 €

	3
	750 000 €

	4
	1 500 000 €


La régularisation de prime s’établira en tenant compte du chiffre d’affaires de l’année 2008. Elle sera perçue début 2009.

Pour les adhésions prises en cours d’année, la cotisation sera calculée en fonction du nombre de mois à courir jusqu’au 1er janvier suivant. Chaque mois commencé est dû.

Pour connaître les tarifs, contacter DIOT :

DIOT
40, rue Laffitte
75 307 PARIS CEDEX 09
Tel : 01 44 79 62 00
Fax : 01 44 79 63 35
J'ai noté que si je perdais ma qualité de membre de l'A.F.CO., je devrais sous peine des sanctions prévues par l'article 8 des Conditions Générales en aviser immédiatement l'assureur. Le contrat serait de ce fait résilié de plein droit à la prochaine échéance.

Pour que la garantie soit effective, je joins le règlement de la prime correspondant à la 1ère période d'assurance.

Cette demande d’adhésion fait suite à la notice d’informations jointe à la présente.







FAIT A                    LE







SIGNATURE  (cachet commercial)

(*) Rayer la mention inutile

En cas de sinistre déclaré au titre des trois dernières années, nous vous demandons de nous indiquer les éléments suivants :

· les circonstances,

· l’évaluation du coût du sinistre par la compagnie d’assurance,

· les montants indemnisés,

· votre avis sur la mise en cause de votre responsabilité civile.
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